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Tout d’abord, je vous souhaite ainsi qu’à vos proches 
et avec l'ensemble du conseil municipal, ainsi que le 
Conseil Municipal des jeunes et les agents, tous mes 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2023. 
Beaucoup de bonheur et surtout une bonne santé. 
 
L’année 2022 vient de s’achever avec pour beaucoup 
d’entre nous le sentiment d’une année très 
particulière.  
Des mois d’été pas comme les autres, placés sous le 
signe de la canicule et de la sécheresse. 
La sobriété énergétique qui nous oblige à réduire 
notre consommation d’électricité. 
La guerre en Ukraine, nous a fait basculer dans un 
autre ordre international et la crise énergétique nous 
pousse à revoir nos habitudes de consommation et 
de dépendance aux énergies carbonées. 
Si cette hausse brutale du coût de l’énergie nous 
amène à faire des choix, notre commune a fait depuis 
le début de cette mandature des efforts en matière 
d’économie d’énergie et de développement durable 
grâce à une politique très volontariste en la matière. 
Le remplacement des lampes « ballons » par des LED 
sur l’éclairage public (déjà fait depuis deux ans), la 
rénovation énergétique de nos bâtiments faite sur 
2021 et 2022), réduisent les conséquences de ces 
augmentations dans la durée. Mais nous devons aller 
plus vite et plus loin pour réduire significativement 
notre consommation énergétique. Depuis la fin de 
2O22, nous étudions l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur le toit de l’école, la mairie et la 
construction d’une ombrière (en partenariat avec le 
SDET) sur le futur parking de la rue des écoles. Les 
études étant terminées, ces installations devront être 
effectives durant cette nouvelle année. Avec l’aide 
d’ENEDIS l’ensemble de la production sera intégrée 
dans un programme dit : « l’autoconsommation 
collective ».  

Ce qui veut dire que toute la production d’énergie des 
panneaux et de l’ombrière, sera déduite sur 
l’ensemble des factures d’électricité de tous les 
bâtiments communaux et pompes de relevage (sauf 
l’éclairage publique).  
 
Ce qui s’est passé sur l’année 2022 : 
Début juillet, notre Espace France Service a été 
inauguré par Monsieur le Préfet Lauch, en présence 
de Monsieur le Sous‐Préfet Proisy, de Monsieur le 
Député Terlier, les responsables des différents 
opérateurs, élus et agents communaux. 

En 2022, nous avons également tenu les réunions 
publiques que nous avions promises depuis le début 
de cette mandature. 5 réunions ont eu lieu en 
septembre et octobre. Au total nous avons pu 
échanger avec 200 personnes sur des sujets de 
sécurité, propreté du village, les projets à venir et 
bien évidemment les préoccupations dans chaque 
quartier. (cf. article). Plusieurs sujets ont pu déjà être 
traités. Certaines demandes ne dépendent pas de la 

Bonne année……2023
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commune, mais sont du ressort soit de 
l’intercommunalité, soit du département et sont 
transmises aux services concernés.      
 
La Maison de santé pluridisciplinaire, le City Stade 
ainsi que l’aire de jeu pour les enfants ont été 
inaugurés. (cf. article). 
Après une campagne électorale soutenue, les 
membres du conseil municipal des jeunes ont été 
installés dans leurs fonctions. (cf. articles). 
 
Les travaux d’agrandissement de la cantine scolaire 
se sont terminés après 6 mois de travaux. Je tenais à 
saluer plus particulièrement le travail de l’Architecte, 
de notre 1 er adjoint aux Travaux Jean‐Claude 
Brassard accompagné de Clément Passelergue (AMO) 
qui ont organisé le chantier en respectant la sécurité, 
le bien‐être et la tranquillité de nos enfants à l’école. 
 
La rénovation de la médiathèque Isabelle Jan s’est 
également terminée avant les vacances de Noël. Le 
réaménagement sera fait en début d’année avec 
l’aide du Département. En effet, ce dernier nous 
aidera à « désherber », « tirer » les livres avant de les 
réinstaller. Vous pourrez emprunter des DVD 
également.  
 
Les travaux dans la maison « Bourg Centre » sont 
également terminés et la devanture des trois 
commerces embellit notre centre du village. Une 
Sophrologue, une réflexologue et une esthéticienne 
sont là pour votre bien‐être. 
 
Pour le plus grand bonheur des sportifs, des rideaux 
électriques ont été placés sur les fenêtres de la salle 
Didier Sudérie pour ne pas être éblouit par le soleil 
pendant les rencontres 
 
Et cette année quels sont nos projets : 
Comme annoncé lors des réunions publiques, en 
2022, la commune a mis l’accent sur l’isolation des 
bâtiments et la mise en place de PAC réversibles. 
Cette nouvelle année, nous allons travailler non 
seulement sur la sécurité des voies communales et 
départementales de tout le village, mais également 
sur les énergies renouvelables et le réseau 
d’assainissement. 
 
Pour ce qui concerne la sécurité, les grands axes 
(Arquiès ; avenue de la Gare ; la Nouïrade et En 

Baraou) seront équipés de chicanes et de zones de  
30 km/h. La route du Grès, afin de pouvoir laisser 
passer les engins agricoles, des ralentisseurs et/ou 
des chicanes seront installés. (Une partie du 
financement sera portée par des subventions). 
 
En ce début d’année, nous allons démarrer les travaux 
de modernisation de l’assainissement collectif de la 
rue « du Théron » (1er trimestre 2023) et de la route  
« d’en Fabre ». L’objectif est de supprimer le rejet 
direct des eaux usées dans le Sor. Le secteur des 
travaux pour la rue du Théron démarre de l’entrée du 
village par Cambounet jusqu’à la rue Neuve, en 
intégrant les secteurs « Rieusonnié » ; rue des 
Champs et rue des Jonquilles. L’agence de l’eau « 
Adour Garonne » et le Département financent ce 
projet à hauteur de 65 %. (Montant total des travaux 
450 000 euros). 
 
Quoi de neuf à la Communauté de Communes :  
La construction du crématorium est toujours 
d’actualité. La société Thémélia a été nommée 
Assistant maitre d’ouvrage (AMO). Avec La SPL 
Albigeois et de l’Autan, ils sont en train de préparer 
le cahier des charges pour l’appel d’offres afin de 
choisir les sociétés pour les travaux. 
En septembre, les graines de la plante rare « le petit 
lupin à feuilles étroites » ont été récoltées et 
ressemées plus loin sur la zone de Graboulas. 
Maintenant que la zone est préparée, les travaux 
pourront commencer. La feuille de route annonce 
toujours une mise en service début 2024. 
Quid de l’Autoroute A 69 ? 

Le contrat définitif de la concession de l'autoroute 
"A69" a été signé le 16 avril 2022 (Journal Officiel du 
19 avril 2022). L'ouverture de l'autoroute est prévue 
en 2025 pour un coût des travaux estimés à 500 
millions d'euros. C'est la société NGE qui a été 
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désignée concessionnaire ; elle en assurera la 
construction et l’exploitation des péages. Pour cela, 
une société a été créée par NGE : Atosca. 

Entre le 28 novembre 2022 et le 11 janvier 2023, s'est 
tenue l’enquête publique environnementale. Il 
s'agissait de la dernière étape administrative.  

Les travaux seront prévus dès le début de cette année 
avec donc une mise en service pour 2025. 

 
Les élus de la Communauté de Communes ont tracé 
les grands axes du projet de 
territoire. Liberté 
maintenant aux différentes 
commissions de faire des 
propositions pour atteindre 
les objectifs fixés. 
Quelques sujets reviennent 
de manière récurrente, 
l’intégration de l’impact de 
la construction de 
l’autoroute, qui traverse 
entièrement notre territoire 
de la Communauté de 
Communes Sor et Agout. 
Mieux promouvoir la CCSA 
auprès des habitants des 26 
communes, faire connaître 
notre territoire vers 
l’extérieur (région, national 
ou international). (cf Trait 
d’Union) 
 
Concernant l’opération « OPAH », il a été décidé de 
le prolonger une année supplémentaire. L’OPAH 

prend en compte dorénavant seulement les façades 
(plus les toitures) et la prime a doublé, elle passe de 
1500 € à 3000 €. De plus la zone concernée par 
l’opération a été élargie. (Voir plan ci‐après). Pour 
rencontrer la référente de l’opération OPAH, merci de 
contacter le secrétariat de la mairie pour prendre 
rendez‐vous. 
 
Enfin, tous ces projets ne peuvent voir le jour que 
grâce à l’équipe qui m’entoure, des agents 
compétents, motivés et engagés, des élus à votre 
écoute, passionnés et disponibles. Ensemble nous 
pouvons effectuer les projets de façon sereine et 
efficace.  
 
Et comme disait Henri Ford : « Se réunir est un début, 
rester ensemble est un progrès, travailler ensemble 
est la réussite ».  
« Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin », 
proverbe Africain. 
 
Je vous réitère mes meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année et je vous souhaite une excellente 
lecture de ce Sémalens Info. 

Annette Veith 
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A la rentrée de septembre/octobre, 5 réunions de quartier ont eu lieu. Au total, environ 200 
personnes se sont déplacées à la salle des Charrettes pour échanger avec l’équipe municipale. 
 
Dans un cadre convivial et constructif, plusieurs thèmes ont été abordés :  

‐Bilan et perspectives,  
‐ La sécurité routière,  
‐ Le plan communal de sauvegarde,  
‐ L’entretien du village (désherbage) et  
‐ Les containers des ordures ménagères.  

Vous trouverez ci‐dessous une synthèse des principaux débats. 
Après présentation des projets sur court, moyen et long terme, les participants ont fait part de leurs 
préoccupations. 
La majorité des questions concerne la sécurité routière. Les participants ont émis leurs inquiétudes 
face à l’insécurité sur les routes et chemins de village. Les automobilistes circulent beaucoup trop 
vite. Aussi, lors de la réunion, la proposition de mettre des chicanes sur les chemins communaux et 
départementaux a été favorablement accueillie par les participants. Beaucoup d’habitants regrettent 
l’incivilité des automobilistes et le non‐respect du code de la route. (Prise de rue en sens interdit ; le 
rond‐point à l’envers ; rouler à 70 – 80 km sur une route qui est à 50 km, voir 30 km ….)  
Les réunions étant organisées par quartier, les sujets de circulation ont pu être analysés en détail par 
secteur. Beaucoup de points sont à l’heure actuelle à l’étude ou en cours de réalisation. 
La question des ordures ménagères a été également abordée. Les riverains de la rue du Théron, rue 
Bastide et les Promenades ont émis le souhait que le policier municipal intervienne afin que les 
containers soient rentrés et que la population puisse à nouveau circuler sur les trottoirs. En effet, il 
est impossible de les emprunter, surtout avec une poussette. Depuis cette réunion, vous avez pu 
constater que le policier municipal a fait du porte à porte pour expliquer aux propriétaires que les 
containers ne peuvent pas rester sur la voie publique et qu’il faut les rentrer. A la demande des 
habitants, dans un premier temps  des avertissements seront donnés et dans un deuxième temps, 
des procès‐verbaux seront dressés par le policier. 
Concernant l’entretien des espaces verts, il a été rappelé aux habitants, que chacun est responsable 
de la propreté du trottoir 
devant sa porte. Il vous 
appartient de le nettoyer et 
de le désherber. Par ailleurs, 
lors de cette réunion il a été 
spécifié que les personnes 
ne pouvant désherber leur 
devant de porte, pourront 
contacter la mairie afin que 
les agents municipaux 
interviennent.  
(Chaque demande sera 
étudiée). 
 

REUNIONS

DE QUARTIERS



Enfin, plusieurs personnes se sont 
plaintes de la distribution du 
courrier depuis que le nouvel 
adressage a été mis en place. À la 
suite de ces réclamations, une 
réunion a été organisée en mairie 
avec les responsables de la poste afin 
de leur faire part des problématiques 
rencontrées. A l’issue de cette 
réunion, il en ressort que les 
nouvelles adresses ne sont pas 
encore rentrées dans leur système et 
que les agents de la Poste s’engagent 

à le faire au plus vite. Les responsables soulignent par ailleurs qu’il est très important que toutes les 
adresses soient changées au plus 
vite.   
En effet, le tri du courrier sera de 
plus en plus automatisé, et dans 
un futur très proche, les adresses 
non modifiées ne pourront pas 
être reconnues par l’ordinateur. 
Des sujets plus spécifiques ou 
d’ordre privé ont été traités 
secondairement lors d’un rendez‐
vous en mairie. 
Comme signalé à la fin de chaque 
réunion, les élus sont à votre 
disposition, n’hésitez pas à aller à 
leur rencontre et échanger avec 
eux. 
 
Pour Mémoire vous trouverez ci‐dessous les principales missions des adjoints : 
Jean‐Claude Brassard : Responsable Travaux  
Jo Alquier : Responsable pour l’école 
Eric Plazolles : Responsable Cimetière et correspondant ENEDIS 
Anne Siri : Responsable Communication, en charge des Associations et du plan de sauvegarde 
communal. 
Patrick Viala : Responsable CCAS, référent pour la voirie et les fossés de la commune 
Annette Veith : tout sujet.  
Les autres membres du conseil municipal sont là également pour vous aider et renseigner. 
Comme spécifié, tous les élus sont responsables d’un secteur et vous distribuent le Sémalens Info, 
les colis pour les personnes ayant plus de 70 ans ou s’inquiètent de votre bien‐être. 
Ce sont ces mêmes élus qui sont responsables de ce secteur dans le cadre du Plan Communal de 
Sauvegarde.
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LE PROJET DE DEVELOPPEMENT ET DE 
VALORISATION 

Court 
terme 
2020-
2022 

Moyen terme 
et 

Long terme 
> 2022

AXE STRATEGIQUE 1 : Mise en valeur du cœur de Bourg par un aménagement 
des espaces publics 

ACTION 1.1  
Réaménager les 

espaces publics en 
centre bourg 

Etude et Aménagement des 

promenades  Ce point a été décalé dans le 

temps, faute de moyens 

financiers suffisant. 
Installation d’une « halle de 
vie » 

Créer un espace public 
attrayant devant la mairie 

(Parvis) 
Créer une halle couverte au 

cœur des promenades 
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Certains d’entre vous nous ont interrogé pendant les réunions publiques 
afin de connaître le contenu du Contrat « Bourg Centre », signalétique que 
vous pouvez retrouver à chaque entrée du village. 
 
Le contrat Bourg Centre est un contrat passé entre la commune de 
Sémalens, la Communauté de communes Sor et Agout, le Conseil Régional 
ainsi que le Conseil Départemental. 
 
L’objectif de ce contrat est d’accompagner les bassins de vie ruraux, pour 
que des services de qualité puissent être proposés en réponse aux attentes 
de la population, dans les domaines des services aux publics, de l’habitat, 
de la petite enfance, de la santé, de l’accès aux commerces, des équipements culturels, sportifs, de 
loisirs, … ;  
Le but est que ces territoires soient plus attractifs et que les cadres de vie, le logement, les espaces 
publics puissent être valorisés. 
 
Cette nouvelle politique vise à accompagner les Bourgs‐Centres dans l’élaboration et la mise en œuvre 
pluriannuelle d’un Projet global de valorisation et de développement de notre bassin de vie rural. 
 
Ci‐dessous vous trouverez les différentes actions qui ont été envisagées. Certaines n’ont pu voir le 
jour faute de moyens, la plupart ont été réalisées ou sont en cours de finalisation

CONTRAT

BOURG CENTRE
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AXE STRATEGIQUE 2 : Accompagner et développer les pratiques de mobilité 
dans la commune et vers l’extérieur 

ACTION 2.1 
Faciliter le 

déplacement 
piétonnier aux abords 

de la RD 14 

Réhabilitation de la RD 14 et 

sécurisation devant l’école et 
les ERP (Cave du Théron et 

Epicerie) 

En cours, l’étude a été faite et 

validée par le Département. Un 

projet de chicanes sera installé 

pour ralentir la circulation.  

L’assainissement sera réhabilité 

en 2023 

Un terrain a été acheté pour 
compenser le manque de place 

de parking – rue des écoles 
ACTION 2.2 

Développer les 
cheminements doux 

et la liaison entre 
quartiers 

Etude préalable à un schéma 
directeur d’aménagement et 

prévoir les réserves foncières 

Connexion entre la Bourriette 
et le centre du Village Sera facilité grâce à l’installation 

des chicanes rue du Théron  

Connexion entre la Bourriette 

et la Nouairade 

En cours d’étude – achat foncier 

et accord servitudes 

Connexion entre le Centre 

Bourg et les Arquiés 

Mise en place de chicanes 

Aménagement des berges du 
Sor 

Fait : zone de pique-nique 

Sécuriser et élargir le chemin 
de Petaureau 

Décalé dans le temps 

AXE STRATEGIQUE 3 : Dynamiser les commerces et services à la population 

ACTION 3.1  
Investir un nouveau 
centre bourg avec la 
réhabilitation de la 

maison « centre 
bourg » 

Etude de réhabilitation de la 
« maison centre bourg » et 

construction dans la partie 
jardin grâce à la convention 

qui lie la commune et l’EPF 
(établissement public 

financier) Occitanie 

Maison bourg centre – fin des 

travaux décembre 2022 

La construction dans le jardin a 

été abandonnée faute de 

moyens financiers 

4 logements sociaux et 3 

commerces ont été créés 

ACTION 3.2  
Développer l’offre de 

soin 

Rénovation et Extension de 

la Maison de santé 
pluridisciplinaire existante 

Travaux terminés et inaugurés 
le 20 octobre dernier 

ACTION 3.3  
Renforcer l’offre de 

services pour la 
petite enfance et les 

personnes âgées 

Accompagner la mise en 
œuvre d’un foyer sénior et 

d’une micro-crèche. Création 
de la voirie et des réseaux 

Micro-crèche en service 

Âges et Vie « foyer sénior » 

dépôt permis de construire en 

cours 
Projet enfouissement de la ligne 

HT sur 2023 

Renforcement des réseaux secs 

et humides 2023 

AXE STRATEGIQUE 4 : Améliorer l’offre et la qualité des logements et 
bâtiments communaux 

ACTION 4.1  
Aménagement du 
lotissement de la 

Bourriette 

Aménager le lotissement de 
la Bourriette (éco-quartier et 

aménagement des espaces 
publics avec jardins et 

cheminements doux) 

Étude de faisabilité faite par le 

promoteur qui a mis les terrains 

en pré-commercialisation 

ACTION 4.2  
Valoriser 

l’architecture locale 
du centre bourg 

Mise en place d’une OPAH L’opération façade et l’OPAH a 

été faite sur 3 ans. Il est décidé 

de proroger l’opération façade 

pendant une année 

supplémentaire. La zone a été 

élargie 

Opération façades 

             Action 4.3 
Encourager la 

sobriété énergétique 
des bâtiments publics 

et développer les 
énergies 

renouvelables  

Favoriser les énergies 
nouvelles dans les bâtiments 

communaux et prévoir leur 
isolation thermique 

Les bâtiments suivants ont été 

rénovés (Isolation et Pac 
réversibles) : Bibliothèque ; 

Mairie ; École.  

Reste à faire : ateliers 

municipaux ; MJC. 

Des études sont en cours pour 

équiper les bâtiments 

communaux avec des panneaux 

photovoltaïques. De plus, un 

projet d’ombrière est à l’étude. 
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OBJECTIF : 
Favoriser et/ou maintenir l'autonomie des 
personnes, leur permettre de continuer à vivre 
chez elles en toute circonstance 
 
CONDITIONS : 
• Personnes sans moyen de transport 
• Personnes ayant subi une intervention, 

immobilisées à domicile 
• Personnes qui ne sont plus en mesure de se 

déplacer, de façon provisoire ou définitive. 
• Personnes seniors 
• Personnes vulnérables 
• Personnes en situation d'handicap 
• Ne pas avoir de membre de la famille sur la 

commune ou commune voisine. 
 
PRODUITS CONCERNÉS : 
• Courses d'appoint 
• Produits de première nécessité 
• Produits pharmaceutiques 
 

COMMENT : 
Les demandes sont adressées au secrétariat de 
la Mairie, puis transmises à I'Adjoint au Maire 
en charge de la commission CCAS qui évaluera 
la situation. 
Après accord de celui‐ci, un agent communal 
contactera directement 
le bénéficiaire pour 
établir un planning. 
 
IMPORTANT : 
En cas de crise sanitaire 
majeure et en fonction 
du protocole sanitaire en vigueur, ces règles 
peuvent être amenées à changer pour les 
personnes les plus vulnérables. 
 
A noter que l'épicerie : « Le comptoir épicier» 
ainsi que la pharmacie, font des livraisons à 
domicile 

 

Le service d'aide et d'accompagnement à domicile est proposé gratuitement par la municipalité aux 
Sémalensois qui en font la demande et est à compter du 1er janvier 2023 soumis à certaines règles.

Pour tout renseignement merci de contacter le secrétariat de la mairie  
au 05 63 71 74 43
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Pendant la semaine qui a précédé l’élection des membres du conseil 
municipal des jeunes, les 15 candidats ont fait une campagne 
électorale digne de ce nom. 
Sur leurs affiches « profession de foi » qui étaient exposées dans la 
salle d’accueil du haut à l’école on pouvait lire : 
« Votez pour moi » ‐ voici mes projets  
Chaque candidat a pu développer un argumentaire pour convaincre 
ses camarades de voter pour lui plutôt que pour un autre. 
Ci‐dessous vous trouverez quelques affiches  
« Professions de foi ». 

LA CAMPAGNE ÉLECTORALE 

BAT SON PLEIN À L’ÉCOLE
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Le 13 octobre dernier, 
après une semaine de 
campagne électorale, le 
jour des élections du 
Conseil Municipal des 
jeunes a eu lieu au sein de 
l’école du Théron. Les 
jeunes du CE2 au CM2 
concourent tous à élire 

leurs représentants jeunes de la commune. 
L’élection était organisée comme pour les grands, 
urnes, isoloirs, cartes électorales, cahier 
d’émargement, bureau des assesseurs…… tout était 
là. Quelle préoccupation de sélectionner 8 noms sur 
les 15 proposés. Certains électeurs restaient 
plusieurs minutes dans l’isoloir pour sélectionner 
leurs futurs élus. Après le dépouillement, l’annonce 
des résultats à lieu dans les classes. Josette Alquier, 
Adjointe au Maire aux Ecoles et Frederic Hauser, 
animateur bénévole qui va encadrer cette équipe de 
jeunes élus, annoncent les résultats dans les 3 
classes.  
Suspens : les élus au conseil municipal des jeunes 
sont : 
CM1 : Ulysse Cointault ; Kaylian Filaquier ; Luna 
Joulié et Sacha Bachet.  
Au CM2 les élus sont : Victoria Campayo ; Inès 
Delpeyrou Niang ; Aglaé Cointault et Enzo Daydé. 
L’investiture est prévue est prévu le 18 octobre pour 
installer le Conseil municipal et surtout d’élire le 
Maire des jeunes et les deux adjoints. 
  
Le 18 octobre, les élus du conseil municipal des 
jeunes se sont retrouvés dans la salle du conseil 
municipal entouré des élus, parents et la directrice 
d’école, Delphine Rosarde. 
Depuis leur élection du 13 octobre dernier, ils 

attendaient ce moment avec fierté et fébrilité. 
Pendant le premier tour pour élire le Maire, le 
suspens était à son comble : Les finalistes étaient 
Ines DELPAYROU et Ulysse COINTAULT. C’est 
finalement Ulysse qui le remporte d’une voix au 
deuxième tour et devient le « premier » maire du 
conseil municipal des jeunes de Sémalens. 
En suivant, les deux mandats d’adjoints ont été voté 
par les jeunes élus, et respectivement Sacha 
BACHET et Victoria CAMPAYO sont les adjoints au 
maire.  
L’écharpe du Maire et les écharpes des adjoints ont 
été remis officiellement par Mme le Maire, Annette 
Veith, qui officiait à cette réunion d’investiture.  
Ils se souviendront longtemps de ce 18 octobre 
2022. 
Tous les membres du conseil municipal des jeunes 
se sont vus remettre un « kit » de bienvenue 
comprenant notamment : une médaille ; une carte 
d’identité de membre du conseil municipal des 
jeunes ; un diplôme, un cahier et stylo, et d’autres 
surprises. (Peut‐être étaient‐ce les friandises les plus 
inattendues!). 
 
Cette équipe sera accompagnée et pilotée par 
Fréderic HAUSER, bénévole, dont la mission consiste 
à faire en sorte que l’équipe des jeunes fasse des 
propositions et des suggestions et que les projets 
voient le jour. Les élus de la commune proposeront 
un budget pour les jeunes afin qu’ils apprennent à 
gérer un projet du début à la fin. 
Enfin, quelques adolescents (collégien et lycéens) 
de la commune souhaitent également rejoindre ce 
Conseil municipal des jeunes. (Cyprien Albert) 
 
A l’issue de cette investiture, un pot de l’amitié a été 
offert par la municipalité. 

 DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
INVESTITURE
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Fin octobre, trois nouvelles installations 
sur la commune de Sémalens ont été 
inaugurées en présence de Monsieur le 
Député Jean Terlier, Madame Cathy 
Rabou, conseiller départementale et maire 
de Vielmur et Mme Parmentier, attachée 
parlementaire de Monsieur le Sénateur 
Bonnecarrère. Il s’agit de la maison de 
santé pluridisciplinaire, du City Stade et 
l’Aire de jeux des enfants  
 
La MSP 
C’est avec une grande fierté que nous 
pouvons vous annoncer que ce projet est 
finalisé. Une grande fierté, puisque grâce à un 
travail d’équipe entre la municipalité et l’équipe de 
professionnels de santé, « notre » MSP a pu voir le 
jour.  
Grâce à l’implication des professionnels de santé, 
nous sommes pleinement satisfaits d’avoir un 
éventail de soins sur la commune. 
Notre MSP est composée de 3 médecins, de 10 
infirmières/infirmier, de 3 kinésithérapeutes, d'une 
orthophoniste et d’une psychologue.  
 
Ce projet a commencé il y a plusieurs années, le 
docteur Alain Pagès s’est rapproché de la 
communauté de communes, avec le projet de 
création d’une MSP intercommunale. 
Hélas, après de multiples négociations entre mon 
prédécesseur le Maire Alex Bousquet et les élus 
communautaires, le projet n’a pas pu voir le jour. 
Aussi, ensemble, nous avons décidé et étudié la 
possibilité d’en faire un projet communal. Et après 
plusieurs années, nous avons une belle maison de 
santé pluridisciplinaire. Nous pouvons dire que la 

MSP du Sor est le fruit d’une coopération étroite 
entre les professionnels de santé et la volonté des 
élus de la commune. 
Merci à tous qui se sont mobilisés pour que cet 
équipement devienne réalité. 
La maison de santé de Sémalens, constitue un 
effort financier sans précédent pour pérenniser les 
services de santé sur la commune. 
 

Le coût total de cet investissement  
est de 988 335 EUROS. 

 
L’effort de l’état : 182 855 € (18,5 %) 
La Région : 130 000 € soit (13,2 %) 
Le Département : 54 292 € (5,4 %) 
et la contribution de la CCSA avec le fond de 
concours est de 44 853 € (4,5 %) 
 
Comme vous pouvez le constater, la commune a 
pour sa part, largement contribué au financement 
avec 58,4 % en autofinancement et nous avons 
contracté un emprunt sur 20 ans (soit 576 335 €). 
Cet emprunt est remboursé dans son intégralité 
avec les montants des loyers. 
La Maison de santé, a un rayonnement non 
seulement communal, mais également inter‐
communal, profitable aux habitants de la CCSA, 
voir jusqu’au bassin de vie de Castres.  
Je tenais à souligner le travail remarquable de notre 
1er adjoint, Jean‐Claude Brassard qui,  accompagné 
de notre Assistant maître d’ouvrage Clément 
Passelergue, a suivi les travaux « pas à  
pas ». 

INAUGURATION  MSP

12
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Enfin pendant cette même soirée, le City Stade a été inauguré. (En plus des élus cités plus 
haut, était présent, Monsieur Yannick LEVADE (animateur‐coordinateur au PETR de 
Cocagne), qui représentait M. Carayon, Président). Le rôle du PETR est d’accompagner les 
porteurs de projets locaux et de faire l’interface avec les partenaires financiers, notamment 
les fonds européens (FEADER). 
 
La commune a souhaité offrir cet équipement de qualité aux jeunes du village pour faciliter 
l’accès aux équipements sportifs et encourager ainsi la pratique d’activités physiques et 
sportives. 
Par ce biais, la commune souhaite accompagner la lutte contre la sédentarité et les 
pathologies associées (surpoids, diabète, cholestérol). 
C’est la raison pour laquelle la commune a souhaité créer ce terrain multisport pour 
répondre à un besoin de pratique LIBRE de sport et de loisirs pour nos jeunes. 
Ce projet a pu voir le jour grâce aux financements suivants : 
 

Coût du Projet : .......................................................................64 080,00 € HT  
EUROPE FEADER (PETR) (48 %) : ....................30 758,40 € HT  
ETAT (30 %) :...................................................................................19 224,00 € HT  
Autofinancement Commune (22%) : ......14 097,60 € HT 

 
C’était au tour de Victoria CAMPAYO 1re adjointe au Maire du Conseil municipal des jeunes 
de couper le ruban. 

INAUGURATION
CITY STADE
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Pendant cette même journée l’aire de jeu des 
enfants, a été également inaugurée.  
Cette aire de jeux est située à proximité des autres 
installations sportives de la commune.  
Depuis qu'elle est en place, plusieurs enfants 
accompagnés de leurs parents, après le temps 
scolaire viennent y passer un petit moment avant 
de rentrer chez eux. 
Le jour de l’inauguration, l’accès n’était pas 
possible, et plusieurs enfants, sont rentrés chez eux 
en pleurant. Heureusement, le jour suivant l’accès 
était à nouveau ouvert pour tous. 
 
Cette aire de jeux a été inaugurée par notre conseil 
municipal des jeunes. Ulysse Cointault Maire des 
jeunes, en compagnie de son équipe, le député M. 
Terlier, Mme Parmentier, Cathy Rabou et Annette 
Veith, a coupé le ruban « bleu, blanc, rouge ». 
Un grand merci à Jocelyne Dhuicq,conseillère 
municipale sans qui ce projet n’aurait pas vu le jour 
et qui a su le piloter avec brio. 
 
Pour cette aire de jeux des enfants, les finan‐
cements sont les suivants :  

Cout acquisition :............................59 033,12 € 
CCSA 25 % :................................................14758,28 € 
Région 22 % : ..........................................13 283,00 € 
Département 20 % : ....................11806,62 € 
Auto‐financement 33 % : ....19 185,22 € 

Grâce à toutes ces installations, les élus souhaitent 
favoriser la pratique du sport chez nos enfants, 
adolescents et jeunes, développer le lien social et 
améliorer l’attractivité de notre commune. De plus, 
cette zone de loisirs s’inscrit dans un projet plus 
large, qui est le développement des cheminements 
doux entre les différents quartiers. 
Comme vous avez pu le voir, la municipalité a 
souhaité classer toute cette zone sportive en zone 
« Sans Tabac ». 
Cette année encore, le mois de Novembre est le 
mois « Sans Tabac », et la commune de Sémalens 
souhaite y contribuer.

INAUGURATION

 AIRE DE JEUX D' ENFANTS 
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Une série de travaux a été effectuée dans l’enceinte 
scolaire. 
 
Tout d’abord, les différentes entreprises ont 
démarré le chantier de l’agrandissement de la 
cantine scolaire. 
Il fallait absolument profiter des congés d'été pour 
faire le gros œuvre et avancer sur les travaux 
bruyants avant la rentrée scolaire. Le timing a été 
respecté, notamment grâce au suivi des travaux par 
Jean‐Claude Brassard, 1er adjoint, en collaboration 
avec l’architecte et l’assistant maître d’ouvrage. 
Depuis la rentrée scolaire, les travaux continuent et 
tout le chantier a été sécurisé afin que les enfants 
ne puissent y pénétrer. 

 

Les agents municipaux ont installé pendant les 
vacances scolaires une pergola supplémentaire pour 
donner plus de 
fraîcheur et d’ombre 
dans les classes qui 
sont situées au rez‐de‐
chaussée. 
Et surtout, toute l’école 
a été équipée avec des 
PAC réversibles (Pompe 
à Chaleur).  
La prochaine étape est 
d’installer sur le toit de 
l’école des panneaux 
photovoltaïques afin 
d’être le plus possible en autoconsommation. Déjà 
en début de cette rentrée scolaire, les enseignants 
et enfants ont pu bénéficier des bienfaits de la 
climatisation à l’école. 
 
L’équipe pédagogique est composée de 7 
institutrices. L’effectif de l’école est de 158 élèves. 
19 PS ; 10 MS ; 31 GS ; 16 CP ; 23 CE1 ; 17 CE2 ; 21 
CM1 et 21 CM2. 
La 7e classe a été mise en place également pendant 
l’été. Les agents municipaux ont monté les tables et 
les chaises. Cette 7e classe a été ouverte en prévision 
de la démographie croissante de la commune.  Avec 
un effectif stable de 158 enfants, il y a un risque que 
cette classe soit fermée pour l’année prochaine. Le 
lotissement « Victoire » à côté de l’école est en pré‐
commercialisation et pour l’instant le projet a pris 
du retard. Un tiers des lots doit être vendu pour 
lancer le programme de construction. 
 
Enfin, le conseil municipal a voté pour signer une 
convention avec le Secours populaire dans le cadre 
de l’anti‐gaspillage alimentaire. En effet, les repas 
non distribués à la cantine scolaire sont donnés au 
Secours Populaire, qui en fait bon usage. 

LES INFOS
DE L’ECOLE 

Infos de la commune - Infos de la commune
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Encore cette année, la commune de Sémalens a 
répondu présente pour participer à l’action  
« Chantier Jeune » de la Communauté de 
Communes piloté par Stéphane Laheurte. 
 
Pour mémoire, lors du chantier jeune de l’an 
dernier, les adolescents avaient peint les blocs anti‐
intrusion autour de la salle « Didier Sudérie » avec 
des couleurs vives en créant ainsi des légo géants.  
Cette année, le projet consiste à nettoyer les 
trottoirs du village. 
Le lotissement des Tilleuls ; l’impasse du Bourg et 
le chemin Plaine de Bise ont été désherbés par 
leurs soins. 

Le matériel, binettes, sacs poubelles et gants ont 
été fournis par la mairie. 
Jo Alquier, adjointe au maire, leur a apporté une 
collation pour les encourager dans leur action. Ces 
jeunes de la communauté de communes 
participent au programme : une semaine de travail 
pour une ou plusieurs communes membres de la 
CCSA et puis une semaine de vacances. Après leurs 
efforts, ils sont partis en voyage en Vendée, visiter 
le Puy du Fou et le Futuroscope. 

CHANTIER JEUNE 
DE LA CCSA
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L’ESPACE France SERVICES 
Les ateliers avec SERENITARN 

 
L'espace France service est une structure qui combine accueil physique et 
accompagnement numérique en regroupant dans un même lieu plusieurs services. 
 
Pour résoudre vos démarches les plus complexes, les agents peuvent aussi s'appuyer sur 

leurs correspondants au sein du réseau des partenaires tels que l’ANTS ; MSA ; CNAV ; 
CPAM ; Pôle emploi ; DGFIP ; CAF et le point justice. La Comme 
La municipalité a souhaité mettre à votre disposition plusieurs permanences.  
Comme : 

‐ L’Assistante sociale tous les mardis matin (sur RDV) 
‐ SOLIHA : 1 x fois mois le mercredi matin (sur RDV) 
‐ La mission locale (sur RDV) 
‐ Des agences intérims 
‐ CLCV Consommation Logement Cadre de vie 
‐ La Maison Départementale de l’Autonomie 

Bientôt nous aurons également la permanence de « France Rénove » Famille rurale (Point budget, sur 
RDV) et un conciliateur de justice  

 
De plus, nous avons souhaité vous offrir d’autres services, comme :  

‐ Des formations  avec un conseiller numérique départemental, sur l’utilisation de l’outil 
numérique et d’internet ;  

‐ Un libre accès à l’espace numérique avec un agent qui est là, en cas de besoin, pour vous guider 
dans vos démarches. 

‐ Et, en partenariat avec Sérénitarn, nous avons pu organiser des ateliers « mémoire » pour les 
plus de 60 ans. Grâce à René Galinier, Président du club des aînés de la commune, un premier 
groupe a bénéficié de cette activité. Dix personnes se  sont retrouvées  pendant 6 sessions pour 
entraîner leur mémoire. D’autres ateliers seront prévus comme, « Maison à Jouer », pour mieux 
comprendre la dépendance et améliorer le handicap ; des ateliers détente (gymnastique douce 
et on travaille sur la respiration, des séances « Ecocitoyen » pour fabriquer ses propres produits 
d’entretien ou de beauté et gérer les déchets. 
 

Pour les personnes souhaitant participer à un de ces ateliers ou pour plus de renseignements, merci de 
contacter les agents France Services au 05 32 09 71 89.

Infos générales - Infos générales
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Le village de Sémalens a pour tradition d’offrir le 
repas de fin d’année à nos aînés âgés de 70 et plus. 
 
Depuis que le Covid fait rage, les élus n’ont pas pu 
organiser ce moment traditionnel de partage. 
En compensation, les membres du conseil 
municipal ont décidé de remplacer le repas de fin 
d’année par un colis gourmand. 
 
Nous constatons que notre village comptabilise un 
nombre important de séniors ayant 70 ans et plus, 
et ce nombre augmente d’année en année.  
 
La capacité d’accueil de la salle des Charrettes est 
limitée à 280 personnes, et aujourd’hui, plus de 
397 personnes ont plus de 70 ans. Vous comprenez 
que la salle des Charrettes, ne peut accueillir cette 
immense famille en toute sécurité. 
Attentif et soucieux au bien‐être de nos aînés, nous 
avons décidé de ne plus organiser ce traditionnel 
repas de fin d’année. 

Un Noël, sans une attention de votre municipalité, 
n’est pas un Noël, aussi, avons‐nous décidé de vous 
offrir un colis gourmand par foyer pour les 
personnes ayant 70 ans et plus, et cette attention 
sera réitérée pour les années à venir. 
 
Pour conserver l’aspect convivial, le lien social et la 
rencontre avec vos élus, nous avons décidé de vous 
remettre ces colis à la salle des Charrettes (pendant 
une journée de permanence) et quand vous retirez 
le colis, une collation vous sera proposée. 

DU REPAS DE NOEL ...

...VERS DES COLIS GOURMAND

18
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LA FETE DES PRODUCTEURS  
DU 29 JUILLET UNE BELLE REUSSITE 

La deuxième édition de la fête des producteurs a été une belle réussite ce 
vendredi soir 29 juillet organisée sous l’égide de Aristide Apatout dites « Lulu » 
et l’investissement d’autres élus (Sophie et Jean‐Jacques) et commerçants 
(Stéphanie …)  
Près de 400 personnes se sont données rendez‐vous et la dizaine de 
producteurs et commerçants présents ont contribué pleinement à cette 
réussite. 
Les habitants ont eu plaisir à se retrouver dans un bel esprit de convivialité.  
Christophe de Diapason a mis une superbe ambiance et a fait danser petits 
et grands. 
 

FETE DES PRODUCTEURS  
ET LA FETE DU PUMPET DU 26 AOUT 

Le vendredi 26 aout dernier, a eu lieu la fête des producteurs et la fête du pumpet (pompet) dans une 
ambiance conviviale et familiale. 
Pendant cette soirée, les 15 producteurs présents ont régalé les papilles des 400 convives. 
Des ateliers maquillage et coiffure pour les enfants étaient également organisés par Myriam, Marjorie et 
Océane. 
Les élus de la commune souhaitent remettre le Pumpet au cœur du village, là où le célèbre gâteau est né 
il y a plusieurs générations dans la famille Blavy (qui détient toujours les secrets de la recette). 
Les enfants de l’école ont fait des dessins sur le thème « Dessine nous un Pumpet ». 
Pour le concours « qui fait le meilleur pumpet amateur », 5 personnes se sont inscrites. Le Jury composé 
par Claude Blavy (ancien boulanger de la commune), Stéphanie Da Travessa (actuelle boulangère et 
pâtissière de la commune) et Patrick Viala (adjoint au maire) a évalué les Pumpets faits par des amateurs. 
Sophie Baudoui remporte ce premier Trophée, qui sera remis en jeu chaque année. 
Une fois de plus l’équipe organisatrice a fait un super boulot.  
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BON N À SAVOIVOIR 
•

•

•

ENEN PRAPRATIQIQUEDEDE QUOIQUOI S’S’AGITGIT-ILIL ?

À À RRETENENIR

•
•

PASSAGE DE L’HIVER 
Dispositions à prendre en cas de potentiel délestage sur le réseau électrique
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Calendrier de séances de Ciné‐cran 
 Le dimanche 22 janvier à 20h30  
"couleur de l'incendie " 
d'après le roman de Pierre Lemaitre. 
 
 Le dimanche 26 février et le lundi 27 février  
 Le dimanche 26 mars 
 Le dimanche 30 avril . 
 Le dimanche 11 juin. 
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Après une pause estivale, la MJC a rouvert ses portes 
le 12 septembre,  avec ses activités traditionnelles  
(aérobox, batterie‐percussions, chorale, danses 
country, fitness enfants, gym, hip hop, patchwork‐
couture, pilates, qi gong, stretching, théâtre, yoga, 
zumba. Deux nouveaux ateliers ont été mis en place, 
cette année, la danse classique pour les enfants  
et la gym volontaire, soutenue par la mairie. 
Des stages sont programmés tout au long de la saison: 
batterie, batucada, bain sonore, boxe chinoise, jay 
dance zumba. 
Sur le plan culturel, vous pouvez aussi assister aux 
représentations mensuelles de l’association «Joc’R» 
(spectacles d’improvisation), ainsi qu’aux projections 
cinématographiques du Cinécran. 
Pour prendre connaissance des dates de ces stages et 
manifestations, venez consulter le panneau d’affichage 
de la MJC. 

Le goûter de Noël des jeunes adhérents a eu lieu, le 
samedi 10 décembre, dans la salle des Charrettes. Les 
enfants ont été ravis de monter sur scène et montrer à 
leurs parents et amis, leur savoir‐faire. 
La représentation, du 2 décembre,  de l’atelier FOT‐
ESAT  (Théâtre personnes en situation d’handicap) a été 
reportée au mois de janvier pour raison sanitaire. 
L’assemblée générale de la MJC se déroulera le 20 
janvier 2023, à 20h30. 
Les membres du conseil d’administration de la MJC 
souhaitent à tous les adhérents une bonne année 
sportive, culturelle et de loisirs.  
 

Le bureau de la MJC. 

MJC
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Incontournable, présente sur tous les fronts, connue et appréciée 
de tous, active et professionnelle dans de nombreuses 
associations de Sémalens (MJC, parents d’élèves, commerce et 
artisanat, comité des fêtes …) depuis son arrivée dans notre 
commune en 1992.  
 
Son bénévolat, son engagement vis‐à‐vis de la Communauté ne 
pouvaient être que reconnus et remerciés. 
Ainsi  le préfet du Tarn a remis à notre maître artisan Coiffeuse, 
Mme Myriam MAURY, le 6 décembre 2022, la médaille de bronze 
de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif. 
 
Nous la félicitons pour cette distinction et la remercions pour son 
dévouement, son charisme, son dynamisme et ses sourires 
qu’elle met au service des autres. 

REMISE DE MEDAILLE

Vous souhaitez jouer au tennis, renseignez‐vous.  
● École de tennis le mercredi après‐midi. 
● Cours adultes 1H30, le mercredi soir encadré par un enseignant. 
● Utilisation privative, jouer entre amis, court extérieur à votre disposition avec la 

Carte Pass*   
● Possibilité en étant licencié, d’intégrer les équipes en compétition.  

 
Adresses E.mail :   

● Président du Club  
Christophe LATAPIE – christophe.latapie01@orange.fr – 06.74.18.94.83 

● Trésorier du Club 
Domi UMBEKAND – domvava@live.fr  

● Secrétaire du Club 
Vincent BASELGA – vincentba81@gmail.com  

 
* « Carte Pass » délivrée à l’inscription.  

 
La volonté de l’équipe dirigeante est de permettre à chacun quelque soit son profil de pouvoir pratiquer le 
tennis dans les meilleures conditions.  
Pour la pratique de leur sport favori, les adultes peuvent bénéficier d’entraînements réguliers et jouer en 
équipe en automne et au printemps.  
Ceux qui sont moins attirés par la compétition pourront jouer de manière ludique.  
N'hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement.  

TENNIS CLUB SÉMALENS

Club affilié à la FFT
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L'association des parents d'élèves (APE) a pour objectif 
d'animer et améliorer la vie scolaire, en collaboration 
avec l'équipe éducative, et extra‐scolaire des enfants 
dans un souci d'inclusion et de bienveillance. Cette 
année, c'est un nouveau bureau qui est à l'action pour 
assurer cette mission.  
 
Parmi les actions menées, une bourse aux jouets a, par 
exemple, été organisée le 6 novembre dernier afin de 
collecter des fonds dans le but de participer au 
financement des deux spectacles de Noël proposés par 
les maitresses. D'autres évènements sont déjà prévus 
comme le traditionnel loto, où nous vous attendons 
nombreux le 10 Février 2023. 
 
L'APE réunit aussi les élèves de l'école du Théron autour 
de moments incontournables, emprunts de convivialité. 
Le 31 octobre dernier, les enfants se sont retrouvés 
devant la mairie pour participer à la collecte de bonbons 
bien cachés sous leur déguisement de sorcière, leur 
maquillage de vampire et autres diablotins. Merci à tous 
d'avoir joué le jeu et offert le meilleur accueil à la jeune 
génération !  
Rendez‐vous aux prochains évènements festifs : le 
goûter de Noël (organisé conjointement avec la mairie), 
puis le Carnaval au printemps.  
 

Aurélie RAMOS  
Présidente de APE 

APE
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Qui sommes nous ?  
L’ADMR de Sémalens est une 
association de service à la personne. 
Elle est composée de 8 bénévoles qui 
garantissent son bon fonctionnement 
et 16 salariés qui interviennent au domicile des 
personnes aidées.  
Notre association propose de nombreux services :  le 
maintien à domicile des personnes âgées, l’aide aux 
personnes en sortie d'hospitalisation, l'aide aux 
familles, la garde d’enfants, des prestations de confort 
(ménage‐repassage), l’intervention auprès de 
personnes morales ainsi que la téléassistance ADMR 
FILIEN.  
En 2021, 124 Familles ont bénéficié de l’aide de l’ADMR 
pour environ 14 850 heures réalisées. 
L’association organise aussi des actions locales : chaque 
année un loto est organisé, une vente de calendriers et 
la participation au forum des associations. 

Un fort besoin de bénévole 
Vous avez le goût de l’entraide, le sens 
de l’accueil ou encore des qualités 
d’organisation et d’animation? Parmi les 
multiples missions proposées par 

l’ADMR, il y en a forcément une qui vous ressemble ! 
De nombreuses missions vous seront proposées, en 
fonction de vos attentes, de vos connaissances et du 
temps que vous souhaitez consacrer à l’association. 
 
Pour plus de renseignement nous sommes joignables 

au 05.63.70.99.84 
Vous pouvez venir directement vous présentez au 

local de l’association au :  
62 Rue Les Promenades  ‐ 81570 Semalens  

 
Nos bureaux sont ouverts au public les Mardis de 

14h15 à 17h15 et les Jeudis de 9h15 à 12h15. 

La nouvelle saison a commencé il y a bientôt 3 
mois. Nos activités sportives comme le volley, le 
badminton, le semalfit (éveil musculaire), la 
marche nordique, le VTT et cyclotourisme de loisirs 
ont repris tranquillement. Notre activité de loisirs, 
le poker, est en "veille" faute de joueurs 

L'association des amis du Semal est maintenant 
une association avec une gouvernance collégiale 
et avec un bureau des activités. Cette modification 
des statuts apporte une nouvelle dynamique qui 
va nous permettre d'organiser de nouvelles 
manifestations et pourquoi pas de nouvelles 
activités. 

Nous avons  commencé par une soirée 
"d'ouverture" des activités, nous avons fêté le 
gaillac primeur, nous avons organisé une marche 
nocturne et une sortie découverte VTT autour de 
Sémalens au profit du téléthon. 

D'autres manifestations et sorties sportives sont à 
venir, n'hésitez pas à aller  les voir sur notre site .et 
venez testez nos activités! 

Sportivement, le bureau des amis du semal 

Depuis septembre, dans le but de promouvoir 
l’artisanat et les commerces de proximité et 
proposer de nouvelles animations, l’association 
a repris du service ! 
 
L’ACAS, L’association des Commerçants et 
Artisans de Sémalens a fait peau neuve. Elle 
compte pour le moment 15 adhérents, tous les 
habitants ont pu les découvrir grâce au 
calendrier offert par l'association. Une première 
action qui espérons fera entrevoir  
plein de nouvelles …  
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Après une reprise entamée au mois de septembre 2022 
avec  
• le dimanche 25 septembre, le loto du Club, 
• du mercredi 05 octobre au mercredi 09 novembre : 

un atelier mémoire 
• le jeudi 13 octobre, une sortie de la journée au 

cabaret LE ROBINSON dans la banlieue Toulousaine, 
• le mardi 08 novembre un repas convivial, 
• le mardi 06 décembre le repas de Noël du Club animé 

par Christophe DELBARD du groupe DIAPASON 
• ainsi que la participation à divers événements 

(concert de LOS DE L'AUTAN  Réveillon, etc)  

• l'année 2023 démarrera le jeudi 05 janvier avec le 
renouvellement des cartes accompagné de la galette 
des rois. 

• Le jeudi 05 février, l'Assemblée Générale du Club 
réunira les adhérents autour d'un repas. 

• le samedi 18 mars reprise de la poule au pot à GUYOR 
• le dimanche 16 avril le loto du Club. 
• Le  Club de l'Amitié, son Président et le Conseil 

d'Administration vous adressent leurs meilleurs vœux 
à l'occasion de cette fin d'année et espèrent vous 
retrouver rapidement.

MÉDIATHÈQUE 

LE CLUB DE L'AMITIÉ

DE SEMALENS 

Le coins des associations - Le coins des associations 

En 2023, la médiathèque Isabelle Jan vous offrira un 
espace modernisé avec une collection multi‐supports 
et toujours des actions culturelles.  
De bibliothèque à Médiathèque, l’enjeu est d’offrir 
toujours plus de qualité et de quantité pour répondre 
à l’évolution de nos sociétés. 
Si vous avez des compétences dans des domaines 
aussi variés que l’informatique, les conférences, la 
lecture de contes, les cafés‐lire, l’occitan, le catalan, 
rejoignez‐nous! venez agrandir l'équipe de 
bénévoles! 
Une équipe fidèle depuis 20 ans, pour certains ...  

Un grand merci à eux !                                          
Venez nous rencontrer  
en 2023.     
         
Renseignements : 
07 81 21 88 77 
 
Horaires :  
Mercredi : 10h‐12h   17h‐19h 
Vendredi : 18h‐19h 
Samedi : 10h‐12h 
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 UN DÉJEUNER
SUR L’HERBE

Bravo à Elie, Rebecca, Lycia, Mélanie, Hugo, Elia, Tom, Eliot,  
Naya, Lina, Elia, Léana, Marius, Alice et Lucie ! 
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SEMALENS en image - SEMALENS en image

APPMA  : Pique nique  
sur les berges du Sor

Fête du pumpet

Travaux d’extention de la cantine scolaire
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Fête des producteurs

Le Téléthon

Inauguration MFS france service

Los de l’Autan
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Fête de l’été

FORUM des Associations

Fête de l’école

Aligot St Michel

ADMR MJC APE MVAS
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3131

CDF

Chasse

Les amis du Sémal

Pêche

Déjeuner sur herbe

Ecole de musique

Exposition : femmes dans les guerres

FORUM des Associations

Club de l’amitié
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 Au 1er janvier 2023, TOUS LES EMBALLAGES 
EN PLASTIQUE SE TRIERONT ! 

 
Pour répondre aux enjeux d’optimisation de réduction et de valorisation des 
déchets, la Communauté de Communes Sor & Agout, Trifyl et CITEO travaillent 
ensemble à l’extension des consignes de tri. Films, pots, tubes, boîtes, 
barquettes, sachets, filets…. les consignes de tri se simplifient : tous les 
emballages en plastique au bac jaune ! 
La commune, la communauté de communes et Trifyl travaillent ensemble pour 
faciliter le geste de tri et informer les usagers: distribution de conteneurs 
individuels plus grands, augmentation du nombre de bacs collectifs tri, 

étiquetage des nouvelles consignes et diffusion d’un mémo‐tri dans chaque foyer sont prévus d’ici fin 
2022. Nous proposons des modèles de conteneurs individuels 140 / 240 / 360 litres. Un bac plus grand = 
plus de place pour le tri.  
Si votre bac n’a pas été étiqueté les jours de collectes entre août et fin octobre, vous pouvez venir en mairie 
récupérer un autocollant et le placer vous‐même sur les anciennes consignes. 
Et pour continuer dans la réduction des déchets, n’hésitez pas à réserver un composteur ! 

Pour plus de renseignements, contact Mélanie DAMIEN par mail : 
melanie.damien@communautesoragout.fr ou par téléphone au 06.65.04.28.96.


